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PRD-171 
 
Projet de délibération du 7 mars 2018 de M. Pascal Holenweg: «Modification du règlement 
des installations sportives de la Ville de Genève du 26 juillet 2017, modifié le 5 décembre 
2017: un peu d'égalité et de cohérence». 

 

(rétiré par son auteur lors de la séance du 3 décembre 2019) 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

Considérant:  
 

– que le règlement municipal sur les installations sportives de la Ville de Genève, modifié par 
le Conseil administratif pour poser des règles générales, applicables aux femmes comme 
aux hommes avec comme règle de base que les tenues autorisées dans ces lieux de bain 
doivent être des tenues de bain, a été remodifié par le Conseil municipal afin d'interdire aux 
femmes de s'y baigner en maillot une pièce couvrant les bras et les genoux, voire la tête 
(burkini); 

– que la prescription initiale d'être en tenue de bain dans un lieu de bains paraît à la fois 
logique et suffisante, et qu'il n'y a donc aucune raison d'obliger les femmes à se découvrir 
les bras, les genoux, les chevilles et les pieds, ni même à se couvrir les seins; 

– qu'il n'y a aucune raison d'imposer aux femmes des prescriptions vestimentaires plus 
détaillées qu'aux hommes et toutes les raisons de se contenter de ne leur demander que 
de se baigner en tenue de bain. Comme les hommes. Et de les autoriser à choisir leur 
tenue de bain. Comme les hommes peuvent la choisir; 

– que le lieu du combat contre le fondamentalisme religieux n'est pas le genou des femmes 
mais la tête des hommes et des femmes; 

– que rien ne ressemble plus à une prescription vestimentaire que la prescription 
vestimentaire inverse, qu'interdire aux femmes de montrer leurs bras et leurs jambes à la 
plage ou à la piscine, ou les obliger à les montrer, cela se vaut, et que contraindre ou 
interdire procède du  même rapport d'autorité; 

– que croire que l'on pourra réduire les fondamentalismes religieux par des réglementations 
fétichistes portant sur des habillements ou des déshabillements est se bercer d'une 
dangereuse illusion: en croyant incarner une lutte fondamentale, on la dévalue, avant que 
de la ridiculiser; 

– que quand l’Etat ou le prêtre se mêle de dire aux femmes comment se vêtir ou se dévêtir, 
ni l’un ni l’autre ne sont motivés par autre chose que par le dur et vieux désir du contrôle 
des corps des femmes, et par l’interdit fait aux femmes d’en disposer; 

– qu'il est parfaitement absurde d'édicter des réglementations contradictoires sur les tenues 
de bains entre lieux de bains cantonaux et municipaux, 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
sur proposition d'un de ses membres, 
 

décide: 
 
Article unique. – L'article 22, alinéa 4, lettre a), du règlement des installations sportives de la Ville 
de Genève daté du 26 juillet 2017, modifié par le Conseil municipal le 6 décembre 2017, est 
modifié comme suit: 
 
Article 22, alinéa 4, lettre a) (nouvelle teneur) 
Les tenues de bain autorisées sur les plages publiques cantonales sont autorisées dans les 
piscines publiques municipales. 


